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Assemblée générale de budget 2022 

Mercredi 28 septembre 2022 

Memoria Alfred Dallaire 

18h30 

 

Membres présents : 

 

Hungaria Social Club  3483 Saint-Laurent  représenté par Tibor Kelemen  

TapiGo!   4057 Saint-Laurent  représenté par Luis Pedro Minde  

Bar Bifteck  3702 Saint-Laurent représenté par José DaEira 

MTL E-Sports   3715 Saint-Laurent représenté par Paul Sen 

Bowhead Pub   3723 Saint-Laurent représenté par Paul Sen 

Marché La Main  3695 Saint-Laurent  représenté par Paul Sen 

Stationnement La Main 3695 Saint-Laurent  représenté par Paul Sen 

Allen Madelin   4621 Saint-Laurent  représenté par Marie Madelin 

Savonnerie M’Nonga 3475 Saint-Laurent représenté par Louise Bouchard 

Samarkand  4428 Saint-Laurent représenté par Beatrice Laham 

LNDMRK/MURAL  4200 Saint-Laurent représenté par Pierre-Alain Benoît 

Éco-Compteurs  4981 Saint-Laurent représenté par Olivia White 

Apt. 200   3643 Saint-Laurent  représenté par Zach Macklovitch  

Saintwoods   3643 Saint-Laurent  représenté par Zach Macklovitch 

Suwu    3581 Saint-Laurent  représenté par Zach Macklovitch  

École Privée   3500 Saint-Laurent  représenté par Zach Macklovitch 

Centro Gallego  4602 Saint-Laurent représenté par Paola Varas 

La casona  4602 Saint-Laurent représenté par Paola Varas 

Joem Comptables  4242 Saint-Laurent représenté par Conrad Skierka 

Salon Bizarde  4051Saint-Laurent représenté par Véronique Cyr 

Schreter’s  4358 Saint-Laurent représenté par Steve Schreter 

Mainline Theater  3997 Saint-Laurent représenté par Amy Blackmore  

 
 
 

Également présents : 

 
Tasha Morizio    Directrice générale – SDBSL  

Conrad Skierka    Directeur des opérations – SDBSL  

Maud Wargnier    Gestionnaire des communications et de la communauté – SDBSL 

Marie Plourde    Conseillère d’arrondissement – APMR 

Rachel Schwartz   Membre nommé au Conseil d’administration de la SDBSL 

Emily Robertson   Membre nommé au Conseil d’administration de la SDBSL 

Philippe Brisson   Président d’assemblée – Siegfried 

Xavier Deneufbourg  Samarkand 

Sylvestre Babos   Hungaria Social Club 

Attila Szell   Hungaria Social Club 

Kenny Streule   Mainline Theater 
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NON-ADOPTÉ 
 

PROCÈS-VERBAL 

 

Assemblée générale de budget 2022 

Mercredi 28 septembre 2022 

Memoria Alfred Dallaire - 18h30 

 
1. Conformité et ouverture de l’assemblée 

 
Tasha Morizio appelle à l’ouverture de l’assemblée générale à 18h40. 

La distribution des avis de convocation s’est faite en main propre et électroniquement. 
 
Mme Tasha Morizio (SDBSL) confirme que le quorum est atteint avec vingt-deux (22) membres votants. 
 
 

2. Élection du président et du secrétaire de l’assemblée 
 
Mme Tasha Morizio suggère M. Philippe Brisson (Siegfried) comme président de l’assemblée.  
 
AGB28092022-01.1 Mme Rachel Schwartz propose que M. Philippe Brisson préside l’assemblée générale de 
budget. Zachary Macklovitch appuie la proposition. M. Philippe Brisson est élu à l’unanimité. 
 
M. Philippe Brisson explique brièvement le déroulement de l’assemblée quant aux droits de parole, aux 
propositions, aux votes et aux débats. 
 
M. Philippe Brisson explique qu’un(e) secrétaire doit être élu pour l’assemblée.  
 
AGB28092022-01.2 Emily Robertson propose M. Conrad Skierka (SDBSL) comme secrétaire d’assemblée. 
Véronique Cyr (Salon Bizarde) appuie la proposition. M. Conrad Skierka est élu à l’unanimité. 
 
L’élection de M. Philippe Brisson et de M. Conrad Skierka respectivement comme président et secrétaire 
d’assemblée est adoptée à l’unanimité. 
 
 

3. Adoption de l’ordre du jour 
 
M. Philippe Brisson demande si quelqu’un s’oppose à la proposition de l’ordre du jour. 
 
AGB28092022-02 Mme Rachel Schwartz propose l’adoption de l’ordre du jour. Tibor Kelemen (Hungaria 
Social Club) appuie. L’ordre du jour est adopté à l’unanimité. 
 

4. Adoption du procès-verbal de l’AGA 2022 
 
M. Philippe Brisson affirme que le procès-verbal de l’assemblée générale Anuelle de mars 2022 a été 
envoyés et qu’il n’y aura pas de lecture. 

 
AGB28092022-03   Mme Rachel Schwartz propose l’adoption des procès-verbaux. Mme. Emily Robertson 
appuie. Le procès-verbal de l’AGA 2022 est adopté à l’unanimité. 
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5. Présentation du plan d’action et adoption du budget 2023 
 
Tasha présente le plan d’action et le budget de la SDBSL 2023. 
 

 
 
Quelques points importants : 
 

- Le budget original prévoyait un revenu de 650 000 $ provenant des cotisations des membres de la 
SDBSL, mais dû à la pandémie, le budget a été diminué en 2021. En 2023, le budget prévu est de 
600 000 $. 
 

- Le Fond de Dynamisation dont la SDBSL bénéficiait depuis quelques années a été remplacé par le 
programme de soutien aux SDC de la Ville de Montréal. L’aide financière annuelle accordée par ce 
programme est inférieure au Fond de Dynamisation, cependant, le montant est récurant sur trois 
années. Certaines exigences sont nécessaires pour bénéficier du fond : 

o Une étude offre/demande  
o Une formation en gouvernance pour tous les membres du CA 

 
- Il y a eu une augmentation importante de l’achalandage sur le boulevard Saint-Laurent 

comparativement à 2021 (plus de 100% d’augmentation sur les 4 sites de comptage).  
 

- Au courant de l’année, la SDBSL a établi 3 projets porteurs qui seront réalisés à long terme : 

o L’acquisition d’un bâtiment 

o L’installation d’arches à l’entrée du territoire de la SDC 

o Le prolongement du territoire de la SDC jusqu’à Van Horne 

  
AGB28092022-04   Emily Robertson propose l’adoption du budget 2023. Amy Blackmore (Théâtre Mainline) 
appuie. La résolution est adoptée à l’unanimité. 
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6. Varia 

 
- Véronique Cyr (Salon Bizarde) demande si le festival Mural va s’étendre en 2023 dans le 

stationnement comme en 2022 ? 

- Tasha Morizio explique que la zone de stationnement sera encore libre et utilisée par MURAL en 
2023, mais pas en 2024 en raison de la construction du musée de l’Holocauste. 
 

- Luis Pedro Minde (TapiGo!) demande comment la SDBSL priorise ses projets ? 

- Tasha Morizio répond que la SDBSL priorise selon l’étendue et la portée du projet, tant au niveau 
territorial qu’au nombre de personnes touchées. De cette façon, les projets touchent l’ensemble 
des membres de la SDC. 
 

- Véronique Cyr (Salon Bizarde) demande pourquoi la SDBSL ne peut pas faire de promotion 
commerciale sans faire de fermeture de rue. 

- Tasha Morizio explique qu’avec la réglementation actuelle de l’arrondissement et en raison des 
différentes contraintes liées à la sécurité publique, il n’est pas possible de faire de promotion 
commerciale sans fermer le boulevard à la circulation automobile. 
 

- Luis Pedro Minde (TapiGo!) soulève que le boulevard Saint-Laurent est de plus en plus occupé par 

des personnes en situation d’itinérance depuis l’aménagement d’un refuge à l’Hôtel-Dieu. 

- Tasha Morizio affirme que la SDC fait partie d’une table de concertation entre les différents acteurs 

qui se penchent sur ce sujet et cet enjeu a été soulevé auprès des instances gouvernementales. 

 

- Véronique Cyr (Salon Bizarde) suggère à la SDBSL de faire des publications sur la possibilité 

d’acheter des vignettes journalières dans les zones réservés de l’arrondissement du Plateau-Mont-

Royal. Peu de gens sont au courant que cela existe. 

 

- Véronique Cyr (Salon Bizarde) demande si l’équipe de nettoyage de la Ville de Montréal fait moins 

de travail étant donné que celle de la SDBSL travaille déjà sur le boulevard.  

- Tasha Morizio explique que l’équipe de Main-tenance de la SDBSL n’a pas nécessairement les 

mêmes tâches que celle de la Ville de Montréal. Les deux équipes fonctionnent en parallèle et ont 

des objectifs différents, donc cela n’enlève pas de travail pour l’équipe de la Ville. 

 
7. Levée de l’assemblée 

 

M. Philippe Brisson déclare la levée de l’assemblée à 19h40 

 
 
 
 


